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1. Introduction 
Le code d’éthique et de déontologie destiné aux employés et employées de LSM établit les 
principes et les règles régissant notre conduite dans l’exercice de nos fonctions. Ce code représente 
un guide visant à garantir l’intégrité, l’honnêteté et le professionnalisme de chacun d’entre nous 
en tout temps. Chaque individu travaillant au sein de l’organisation a la responsabilité de connaître 
et de respecter les dispositions de ce code. 

2. À qui s’adresse le code d’éthique et de déontologie 
Ce code s’applique à l’ensemble du personnel rémunéré de LSM, qu’il s’agisse d’employées ou 
d’employés salariés ou de contractuels mandatés par l’organisation. 

3. Aspects éthiques et déontologiques   

3.1 Humilité, jugement et intégrité 
Nous devons exécuter nos tâches avec diligence, en mobilisant nos compétences et en 
faisant preuve de rigueur et de discernement. Toute information confidentielle que nous 
obtenons dans le cadre de nos fonctions doit demeurer confidentielle même après la fin 
de notre emploi. 

3.2 Respect des lois, règlements et politiques applicables 
Il est de notre responsabilité de respecter scrupuleusement les lois, les règlements, les 
politiques internes et les directives en vigueur au sein de LSM. Nous devons nous 
familiariser avec le cadre réglementaire et les politiques internes relatives à nos fonctions 
et, en cas de doute, solliciter des éclaircissements auprès du directeur général ou de la 
directrice générale. 

3.3 Respect, collaboration, inclusion et civilité 
Nous devons entretenir des relations respectueuses, inclusives et empreintes de civilité 
avec nos collègues et toutes les personnes évoluant dans notre environnement 
professionnel. Ces valeurs sont fondamentales pour LSM, qui promeut la civilité, le 
respect, la collaboration, l’équité et l’égalité des chances au travail. Aucune forme de 
discrimination, d’intimidation ou de harcèlement n’est tolérée. 

Pour guider nos comportements, voici les critères à suivre : 
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3.3.1 Respect des personnes de notre entourage (collègues et 
personnes présentes dans l’environnement de travail) 
• Favoriser le respect envers nos collègues et notre entourage. 
• Respecter la dignité et la vie privée de nos collègues. 
• Respecter l’opinion, les valeurs et les croyances de nos collègues. 
• Respecter la personnalité de nos collègues. 

3.3.2 Respect de notre profession et de celle des autres 
• Établir des relations égalitaires avec les membres de l’équipe. 
• Reconnaître et valoriser les compétences professionnelles de nos collègues. 
• Faire confiance aux compétences de nos collègues. 
• Reconnaître nos limites professionnelles et celles de nos collègues. 
• Assumer nos engagements professionnels envers nos collègues. 
• Respecter les interventions ou plans d’intervention préparés par nos collègues. 
• Partager les informations pertinentes avec nos collègues. 
• Faciliter l’accès aux ressources nécessaires à nos collègues. 
• Encourager la collaboration et la concertation avec nos collègues. 
• Respecter les moyens choisis pour mener à bien les dossiers. 

3.3.3 Promotion d’un climat de travail sain 
• Faire preuve de discrétion. 
• Exprimer nos commentaires de manière transparente et judicieuse envers nos 

collègues. 
• Maintenir une attitude positive et veiller à ne pas blesser autrui par notre 

humeur ou notre humour. 
• Adopter des comportements favorisant une atmosphère paisible. 
• Participer activement aux tâches internes visant à améliorer le milieu de travail. 
• Respecter les espaces communs et l’environnement de travail de nos collègues. 

3.3.4 Favoriser la collaboration et l’entraide 
• Faire preuve d’attention envers nos collègues. 
• Écouter, soutenir et encourager nos collègues. 
• Partager notre expérience professionnelle. 
• Transmettre nos connaissances et encourager l’excellence professionnelle. 
• Favoriser l’échange d’expertise, d’outils de travail et de publications. 
• Respecter les opinions de nos collègues, en exprimant notre accord ou 

désaccord avec respect. 
• Comprendre les difficultés vécues par nos collègues. 
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4. Protection des informations 
Nous avons l’obligation de préserver en permanence l’exactitude, la confidentialité, la sécurité et 
le caractère privé des informations que nous utilisons dans le cadre de nos fonctions. Cela englobe 
les données relatives aux partenaires, aux fournisseurs, aux employés et employées, aux membres 
du conseil d’administration (données personnelles), aux finances et aux organismes associés à 
LSM. Nous sommes tenus de protéger la confidentialité de ces informations et de ne les divulguer 
qu’aux personnes autorisées. 

5. Gestion des conflits d’intérêts  
Nous devons éviter tout conflit d’intérêts, qu’il soit réel, apparent ou potentiel, afin de maintenir 
notre impartialité dans l’exécution de nos tâches et de nos responsabilités au sein de 
l’organisation. Si nous sommes confrontés à un tel conflit, nous devons immédiatement le signaler 
au directeur général ou à la directrice générale et nous retirer de toute discussion, décision ou 
évaluation liée au sujet en question. Nous ne pouvons pas non plus permettre que nos intérêts 
personnels interfèrent avec nos fonctions à LSM, notamment en utilisant les ressources de 
l’organisation à des fins personnelles ou en profitant de notre influence ou de notre pouvoir de 
décision pour des gains personnels. 

6. Cadeaux et gratification 
LSM opère dans un domaine qui implique des interactions fréquentes avec diverses organisations, 
tant publiques que privées. Dans le cadre de nos relations professionnelles, il peut arriver que nous 
soyons sollicités à recevoir des cadeaux, des invitations à des événements de divertissement, ou 
d’autres avantages. Par conséquent, il est impératif que nous fassions preuve de discernement 
pour éviter tout conflit d’intérêts potentiel. Nous devons toujours maintenir notre indépendance 
et notre impartialité, en veillant à ne pas nous retrouver redevables envers quiconque nous octroie 
un cadeau, une invitation ou tout autre avantage. 

Il est donc fortement déconseillé d’accepter ou de solliciter, à des fins personnelles, des cadeaux, 
des invitations ou d’autres avantages, que ce soit directement ou indirectement, si cela pouvait 
compromettre notre objectivité ou donner l’impression de le faire, ou encore porter préjudice à la 
crédibilité de notre organisation. 

Si vous vous trouvez dans une situation où vous estimez ne pas avoir d’autre choix que d’accepter, 
nous vous encourageons à demander au donateur de remettre le cadeau à l’organisation ou à 
effectuer cette démarche vous-même. Le directeur général ou la directrice générale sera alors 
responsable de redistribuer le cadeau à l’employé concerné ou à l’employée concernée, voire de 



 

5 

 

procéder à un tirage au sort parmi l’ensemble du personnel. Cette approche permettra à tous de 
bénéficier de la reconnaissance d’un partenaire, renforçant ainsi le sentiment d’appartenance à 
l’équipe. 

En cas de situation délicate où vous ne sauriez comment réagir, n’hésitez pas à en discuter avec le 
directeur général ou la directrice générale. 

7. Délais de réponse aux communications 
Nous sommes tenus d’adopter un comportement professionnel exemplaire dans l’exercice de nos 
fonctions. Par conséquent, dans le cadre de notre travail, nous devons répondre à toutes les 
communications téléphoniques, électroniques ou numériques dans un délai de 24 à 48 heures 
(journée ouvrable). En cas d’indisponibilité temporaire, comme des vacances, une maladie, une 
participation à un congrès ou à une formation, nous sommes priés d’informer nos interlocuteurs 
de notre absence par un message automatique précisant la date de notre retour. 

8. Protection des intérêts et de l’image de LSM 
LSM encourage ses employés et employées à maintenir une conduite irréprochable et à éviter de 
s’engager dans des activités susceptibles de nuire aux champs d’intérêt, à l’image ou à la réputation 
de l’organisation. Cela englobe toute représentation, communication ou participation à des 
manifestations liées à des lois, des règlements ou des projets de loi émis par des entités partenaires 
ou associées à LSM. Nous devons également faire preuve de professionnalisme lorsque nous 
participons à des activités personnelles ou externes à nos fonctions. 

9. Conciliation des activités professionnelles ou 
commerciales externes 

Nos activités professionnelles ou commerciales externes ne doivent en aucun cas entraver notre 
capacité à exercer nos fonctions. La participation à des activités professionnelles ou commerciales 
externes, telles qu’un autre emploi ou la gestion d’une entreprise, ne doit jamais créer de conflit 
d’intérêts, qu’il soit réel, apparent ou potentiel, ni requérir un temps incompatible avec nos 
responsabilités au sein de LSM. 

Si un employé ou une employée doit siéger au sein de conseils d’administration dans le cadre de 
ses fonctions ou dans le cadre d’une entente spécifique, il ou elle doit signaler tout conflit d’intérêts 
potentiel découlant de ce rôle à son supérieur hiérarchique immédiat. De plus, il ou elle doit 
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renoncer à tout jeton de présence, honoraires ou autre forme de rémunération liée à cette 
fonction d’administrateur ou d’administratrice. 

10.  Collaboration a l’audit et aux enquêtes internes 
Toutes les employées et tous les employés sont tenus de coopérer pleinement lors de tous les 
audits internes et enquêtes, le cas échéant. 

11. Utilisation des ressources de LSM 
Les actifs de LSM, qu’il s’agisse de liquidité, d’inventaire ou d’immobilisation, doivent être utilisés 
en lien avec les activités de notre organisme dans le respect de la loi. Il est strictement interdit 
d’utiliser ces actifs à des fins personnelles ou dans le but d’obtenir un avantage personnel. De plus, 
toute utilisation de ces actifs par des personnes non employées ou non autorisées par LSM est 
prohibée. Le détournement ou le vol de ces actifs constitue une infraction à la loi, pouvant 
entraîner des sanctions disciplinaires et des poursuites judiciaires. 

Note. Les équipements de Invent’air sont disponibles à la location gratuite pour les employés et les 
employées de LSM lesquels sont invités à en faire la réservation à même la plateforme de 
réservation dédier à cette fin. 

12. Activités politiques 
Les employés et employées de LSM sont autorisés à participer à des activités politiques légitimes, 
à condition que ces activités soient menées en dehors des heures de travail et sans utiliser les biens 
ou les ressources de LSM à cette fin. Si vous envisagez de vous porter candidat à des élections ou 
de prendre part à tout autre poste de nature politique, vous devez en informer votre supérieur 
immédiat pour discuter de l’impact potentiel de cet engagement sur votre travail. Vous avez le 
droit d’exprimer librement vos opinions sur des questions sociales ou d’intérêt public, mais il est 
impératif de toujours préciser que vos opinions ne reflètent pas nécessairement celles de votre 
employeur, et vous ne devez en aucun cas laisser entendre que LSM est de près ou de loin associée 
à vos points de vue. 
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13. Union de deux personnes qui gravitent dans l’entourage 
immédiat de LSM 

Au sein de notre environnement de travail, il peut arriver que des relations se développent entre 
deux personnes, conduisant éventuellement à une union. Cette situation peut avoir des 
répercussions sur nos relations professionnelles, et il est essentiel que toutes les parties 
concernées fassent preuve de respect envers les autres collègues. 

Ainsi, il est impératif de maintenir des distances appropriées sur le lieu de travail, y compris dans 
les salles de réunion, les toilettes et les espaces extérieurs adjacents à nos locaux. Il est strictement 
interdit aux collègues de discuter ou de propager des propos dénigrants, injurieux, discriminatoires 
ou déplacés concernant les personnes impliquées dans cette union. 

Le maintien d’une atmosphère de travail saine est primordial, et le respect de la vie privée de 
chacun est une valeur fondamentale que nous devons respecter en tout temps. 

Conclusion 

Le présent code d’éthique et de déontologie illustre l’engagement de Loisir et Sport Montérégie 
envers l’intégrité, la responsabilité et le professionnalisme dans toutes nos actions et interactions. 
En adoptant ces principes, nous démontrons notre dévouement envers la promotion du bien-être 
de notre organisation, de nos collègues, des bénéficiaires de nos services, de nos membres et de 
nos partenaires que nous servons ou avec qui nous collaborons. 

Nous reconnaissons que l’éthique et la déontologie sont des piliers essentiels pour construire et 
maintenir la confiance, la crédibilité et la réputation de Loisir et Sport Montérégie. En suivant ces 
directives, chaque employé et chaque employée contribue à notre succès et à notre mission de 
façon exemplaire. 

Nous encourageons chaque membre de l’équipe à s’efforcer d’incarner ces principes au quotidien 
et à intégrer cette culture d’intégrité dans l’ensemble de nos activités.  

Merci à tous nos employés et toutes nos employées de leur engagement envers ces principes 
éthiques, et de leur détermination à maintenir l’intégrité et la réputation exemplaire de notre 
organisation.  

 

Patrick Lafleur, directeur général  
Loisir et Sport Montérégie  
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ANNEXE 1 

 

Déclaration d’engagement de l’employé ou de l’employée de Loisir et 
Sport Montérégie au code d’éthique et de déontologie 

 

 

 

Je,  déclare avoir lu et compris le code d’éthique et de 
déontologie des employés et employées de Loisir et Sport Montérégie. Je m’engage à le respecter 
et à m’y conformer. 

Date  

 

Nom de l’employé, de l’employée ou du contractuel 

 

Signature de l’employé, de l’employée ou du contractuel 

 

Note : Cette déclaration dûment remplie, signée et datée doit être remise à la direction générale 
en version originale. 
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